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A LILLE, chez M. Bégbin, libraire, rue Craude'.Ctaaust'ée, 
rue de la Madeleine. 

« • j i 
na--MMM. 

:Hi-.-i mentaire du second Empirei La formule 
constitutionnelle est tout entière au 
Journal officiel . - M . E. Olljviér est 
chargé de former un cabinet. (Test le 
premier acte du nouveau régime,. Le 
ministère tout entier _se retire : une ad
ministration nouvel le le remplace. Ce
pendant nous ne connaissons pas les 
hommes qui vont devenir: les col lègues 
de M. E. Ollivier : on dit que MM. Magne, 
ï t igàult de Genouilly et Le BeeUf repren
dront leurs portefeuil les; q u e M. De 
Chasselpup-La.ubatpassera aux affaires 

Êr a n g é e s ; on . prévoit aus'^f que Ml 
jrôux.gardera son portefeuille. 

Depuis que M., De Talhouet p'est la i ssé | 
nommer premier vice-président, qn sup
pose qu'il n'acceptera pas les proposi
tions dV M'.'Olfiviari d^eiilHer lavec lui au 1 
ministère. Le fait serait grave, car M. 
De Talhoue^e^t appelé, à devenir Je chef 
du centre droit s'il se reconstitue indé
pendamment de la droite : on perle de 

•jOéti*TUt principaux de l'audience du k froissements personnels . Nous saurons 

1 'I 'Ml,"', l| ' l < t , 

Ans 
Affaire Troppmann 

, Pendant le cours de ce procès, ie- JOUR-

I U U J ) E ' ; « O V P A ^ tient chaque m*ti+> à 

**d&pbitàion défies àpôritéïdejfeuïftes 

détachées contenant te compte-rendu de 

la première partie de t'àu)4^ncè de la 

W'f7*- . -Oto feuilles leur sont déliarées 

t friubao 
Le journal du p*.o*'r donne "I# 

compte^rendu de toute t'audience de la 

î'iSïÇ$&'M &es dépêchés indiquant les 

^<&r< .1 • moi , -.. ,..•': 

de.&ari&t s'iïUprimant dë.ns l'a-

ejtfft~jriià'i,, ftàftpprtent lie matin ten 
-l'&ntmu+èe q*té> te- cbmpté-renêu- de Vàu-
-\n\i.-\<<\\' "iiipov ini ufiJ, ; r> • v . •. 
.Lm**tfi/f de,.lqvant,Lwiile< ,#«i*s. eqofis 
* >êtm&9Hr eucoune avance detingt-quah-e 

heures. 

W l l " I ' I Mil I , , IH I I S S — 

EûtîBAIX, 29 DÉCEMBRE 1869 

MeJBtJ^ jiwpwiaWodihier : fl'eet l'»«te 
«TatedloMlfln du pouibir personnel. La 

'WvdWffcloft ahrrbhcée p*our 1863 e s t de-
*ona#ilfe < l'Enkpirw dq 2rtécQwbpeH'èxiste 

'iJgW'^W»l>dteé rhtetéire et te wigime.. 
r cSR'imUtforihèT ' «Wfinâu^uré. Kous ne 
- ftpderooB pas „ \ savoir ud» qvelte !foçon 

o n ««tend pratiquer l e » r é f o r m e s p m -
i/pKÇfi: V.ttjvff Ittgerôps jiéfr se s é c ^ s le 
9 oabinet-Ôji iv ier , et nous verflonis ^'il 
• —Wt •'irtre-, së teh te mot de V&nion, 

r(ceujgre de liPfiralietyé'. ou , oeuvre, de 

• 'WWWs-pourrons rA-é^ôgef la ïlgfie i8e 
côndurté 'd'u futur nuhistêre par les 

.horajcftes cft; le composeront, i lerteins 
'mtt^^ofrt 'dèd Wéhnite^à^t rhis eri avant, 

mais personne né s?iit encore r ie* de 
pO«bi£ et il est prudent de s'absiienir 

- ^ e 'te^te supposit ion hasardée , pour ne 
'^fas^êirè contredît par f'évènemeiit. 

jiépèphe; nous, a (fait connaître 
Mkr lWe«ti«nide M. SeKnwider à la pré-
jaid^Qce d é |a„fc^iÈhi^r|/. y(A'c\\e résultat 

im* %^r*itinjp«\er 1*' i*»nwjnat»qn de» vipe-
tppéàmtkv MMJ 4 e Talhoue*, 17r> vo«x ; 
CJ^Pân'diéV u V Vèfldrôme / 1 4 1 r Jérôme 
David, 140; DQPU, 4 3 1 , Busson-Bil lault , 

tô^Skh d^ ta ibouët , X^hevaediér d e y à l -
udrt>i*&+ Jérôme David et Daru sont nuna-
-tfrtMftcèi*w»ésf*e«w.' • '•••-. 
A iînhm .,!\l-> ' m y ' • \ 
« I lue Fronçait apprend que M. de 'Fol-: 
"tStÉH' accepte lacaridfdaMrHèqVii lui a été: 

offerte dans la circonscription 'dé' laj 
, y e r ^ é e . U i ^ , s é e vacante.jpar l'annulation! 
.«feJ'lp'ectio^: ««KJl|'f ^ ë ô ^ i o t e , Hermine. 

sî^WBP.P0:*1^?8 ^^ h ^ r !^ 3 ' %1t,là(j?e1u
,
! 

« 1 * * % ^ * » ^ aWWfa 9PR^r*<le Madçiif^ui 
J<â?-4é<adrdt*r*anfKmce pour le lendecnoin 
''^i«^î«afteë '%llpOTtan<fl d » conseil des 
• i i f fH^r^, ' 'mais **ns dire loufefois sur 
q n g l l o a q n o a t i n n a g f a v o g p o r t e r a l a d i s -

cuss ion. 11 v a tout lieu de conjecturer 
'TwanmornB (pferpcnlnrCes IpfffiMbtrsngu-

rera au premier r a n g la question de la 
candidature a^i(trône. , c 

- u o hl't a i . i . / J . i . i . j ^ ùïh 
i. REBOUX. 

i t i . i i . n f ; ' . ! 

jib II i^ifa^sylnrondii ^8 décembre. '. 
àiij Cî«nt kBJttafméo aunayfcrwte^^mioAiops 

.•tid'fc.edHdN^ru' Le député Di»fVàM»W 

I demain sans doute à qubi nous en tenir' 
f c a r il faut eSpêr'ér que M.'E. ÔlMyierhè 

nous' fera pà^ . attehdrè '• teaif Jours , et 
notre'avis .é>t que, ou bieti' MVôl l iv îe^ 
avait d^s ce matin son, cabine^ fc^ut pr^tj 
bu bien il échouera et devra laisser â u é 
autre le soin d'accomplir qette tache. 

•• - .': n n j • 4 q o ' ! \ . . !i" •., .- 'I . 
Qu&hl à la-itetire d* 1-Bmpereur, el l4 } 

est tqlle que pouvait l'écrire un souve
rain constitutionnel, e t les déclarations 

I qu'elle contient sont aussiéx'plïcitès q^ue 
t pclséible : ori ne peut Suspecter Ja Tsinçét 

ri lé'dé'son auteur. 
; Hîer orj' disait que l'Empereur ëtait 

I malade,*Vét pour vous donner tine'idîéé 
I dès bruits absurdes qu'oui fait courir a 

ce sujet, je vous répéterai ce propos : ori 
disait hier t o i r q u e M. Nplaton en faisant 
une. opération h< l 'Empereur avait cfons-!-
taté le m ê m e incident qu& celui qui dé+ 
tertttina la- mort dd ' maréchal Nle*. Or 
1; Empereur : présidai t h ie* jùri1 gr*nd di4 
ner a u x Tuileries et annonçait "soii ' Ihlèh-i 
tiori. de chasser àùj,burd'hui â St Cloud. 

\xÙe. soir il y a encore gbai»d dmer aux 
' Tuileries.' . V ' 

. • ̂ 'intonti.on pfttribi^ée pijA. J, Dây.id'de 
se porter "candidat à la présidence avait 
seuleyé hier une*SQfte.'0;®!.*0!!0- A n ^ i l e 
baron a-t-il fait démentir par ses. « m i s 
ce, projet ambitieux. M. Schneider a 
donc été réélu facilement avec 1 "90 voix 
d e majbrlté. S u r la liste des'vioe-'préttH 
dents', " ~' sntS'/M. D»rtiJëst arr ivé secôrid'j"et M. 

Càvid'g'aMé'sbn rang dé 4*. 

Voici les dispositions essentielles du projet 
de toi ëlectoraie i soumis au Corps législatif 

f;pafr tes«*^irtés de'la gaufelie : v ' Ur 

tTn dépàïé, n^r ' 8 0 ^ 0 habitants ; 
Le Cçrps ï^j^^ljf ^lu pçjdr trois ans ; 
L'élection par sqruti» dg liste ; 
Le verte *n un seul jour au chef Me*r-ée-~| 

(- canton, excedté, dass le cas où ii y a 300 
électeurs inscrits dans la eopimune ; 

Les incorrtpatilrilrtfe» étéridôès put fonctions 
rétribuées par la maison jrii^eriàîe, ^'kiixi 

. foSrnîsseUrs, entt,èpr.eneurK:.dl'r^ctetirs^ ad-
^ pjulistrîUèjirs' b»i- jg(tavpfnénr.9.'*des compa

gnies de finances choisis ou nomméi par le 
gouvernement ; 

L'intfrdiction des cartdidatiwes officielles 
patronnées ou publiquement recommandées 

, par l'administration ; •'•'•"' 

;
lJtaydéfense^ sag? .peine ^t^c^f, à tqjit 
dépoeUaire de l'autorité publique 4*intery<»nir 
dans tes élections par voie dafûche6, «treu-
laires, etc. ; i- i 

• ' t'abrtgaMdndtt sef raWrt ét( flh dé^ôt préa
lable des circulaires et bulletins-élec'tôrîttix ; 

L'àppReàtttfli 4a làlof * ta reprlfeenlition 
de VJlifiktié et dés colonies. ' '• ! 

• •!• 9 * 1 ' I ! , " ! i " - I » l i i . — : '• " : — - " — 

ï.' - i . 

t r h o t P a r l r m e n l a l r r » . 
<'.-!Oil i. • Moittt ' ' • . • 

VA 
Li Paris, lundi, 87 décembre. 

,Un ,peu aprèsdeu* heures,. MV $cliq*iderj 
pr#nd plaoe au fauteuil de la préajdence. 

. 1 * séance est ouverte environ un qu^rt 
.jtfh«nEe après .r.-<, 

Par extraordinaire, a la itckuB, du proeès-
verbàl ne soulève audunéréetamatto». i 

Pas de fusillade préliminaire ! Est-ce bon 
• s l g h é ^ 1 . ' "'-«r ShhVt .i io * l -.' 

1 . I, . • ; i l l » i h . li *:p ; i i ' i;;i OÎ •> :• i 
M. Lef.ébP<e demande au gquveri^nept^d 

«ommunication au Corps légi*latil des tœax 
' dès conseils:gépérapx de l'Algérie. Ce à «snoi 

|i le « tn i s trede |a ^ue»r«' répond «çne les vœax 

de la province d'Oran K lui étant pas par- | 
vehos, A les remettra tais à la fois sous les 
yeux de la Chambre ves le 20 janvier, épo-
;qùe fixée pour le» ii»erpollations de M. 
Le Hon. 

M. Ferry présente ui projet de loi élec
torale. M. Ôlâls Bizotodëpese un projet de 
loi sur les annonces jidici aires, et M. Gar-
nier-P^agès erfprésente ^i autre demandant l'a
bolition du timbre sur les journaux, bfochu-
re&j.aflïehés, etc. 

M. Garnier-Pagès est tinibrophobe. 
•Ltt procèé-verbal, e î'on a lu-pend«çt tou

tes ead allées et ventes orales, e it adopté. 

. L'assemblée se recueille. On v?* déppeer 
^'éleçtisnPereire. Là victime est la, prèle, à 
montrer que V 
Le Jour n'est pas plot par qoé le fond étt ien 
> 1:1 il . . j - ' ĉaeor 

M. Vendre monte * l a tribune et achève 
la lecture de son rapport concluante la Vali
dation. "" 

• j T. , •• 
?. 

M. JuieS Fâvre detninde la parole et dépose 
trois projets de loi: l'un sur la nomination 
des maires par lesjaonseiUers municipaux, 
l'autre sur l'abrogation de l'article 75 de la 
Constitution de l'an VIII, un troisième sur 
l'article 591 du Cod8 pénal. < Pins M. Iules 
Favre interpelle lé cjftivern^mfeht snrjé fait 
du massacre d'une c»avane tunisienne. 
"]ur.:''t.^éqéé^-,:—'.J'OTdoiiiïé des ordres. Les 
poursuites son^o'mhjncées,. 

BL Jutes Favre s'injpline, et 
. '•:/. i ii.\-

L'on revient au g r * sur lequel M. Pereire 
attend pantelant la c Icision de ses juges. 

M. Genton, dépuU du Gard, veut s'offrir 
une tranche d'Ishao â là manière dont il 
manie le couteau de, ['exécution, on té preh-
dràit pour AbreMn*' W père. 

Seulement, contré" *toent à la légence hé
braïque qui nous mé tre Abraham maf dis
pose pour èè ; sacrai el.M^. pentqa est' fort 
empressé à cette baognè, et c'est avec un 
irafÂtrèment de c r é w S payiemetitarre qu'il 
aiguise ses argument^tnafiCbants sur l'affiloir 
'de sa'logique. V» «f ; * V 
, Nous n'entrerons pas daqs le détail'.de 
certaines manoeuvre» destinées à faire réus
sir l'élection de M. lsaac Pereire. Seulement 
regorgement de trois porcs à excité l'hila
rité .des tribunes. : -

, . La conclusion de Mj Genton est éorasante: 
t 11 ïaut apprendre à. M. Pereire, a-t-il dit, 

qu'on n'entré pas dans cette1 Gliàmbre' à «àli-
fourchon sui^Utt Sac d'écu>.! » 

M. I. Pereice bondit à la tribune, mais sOn 
\ débit lentet monotone 'n'endort ni ne calme 

la Chambre. Il est diffus, lourd, incompré
hensible. J •' 

— Décidément, ce n'est pas t'Audeenhom
me, soupiré M1, de Tillancourl. 

La tète chauve de ML Pereire devient un 
dyhémornètre.'M.;Quesné,:qui lui'Succède1 à 
fe tHminè, àufèné'le SOO: M: fines,Fayre, q;ui 
veut essayer sonpoihg, frappe à côté; c'est 
peut-ètfepàrde qu'il parle de sa place. 

| "Le'b.ruît augmente-, il grapdit, ^ tonne..; 
''•.:—jAux, vpixî aux voix, 

^f-,La clôture. 
On vote. La discussion recommence, et le 

grand Jules s'élève contre tes irrégularités 
des mœurs électorales encouragées par M. 
Isaac Pereire. : ''•' • 
' •Lè'tumâlte s'affirme. M. Peyrnsse'monte à 

Jà tribune tct en redescend saris avoir rju se 
faire entendre. Ml Vendre regardé'M. Pêreîre,) 
qui se rè'gâme comme perdu. • \ > 1 

On repousse la clôture- M. Peyrnsse re-j 
monte S là tribune. / 

— Pour l'honneur du pays^ il faut considé
rer l'affaire des fausses clés comme une pure 
invention,.dit-il.- . , , 

La Chambre est déchaînée. On se parle de 
banc à banc, dé député à député. 

On vote' sur les conclusions du rapport. 
1$0 voix contre 3t i . 

invalident i'életitMjn Pereire. 

Pendant le»vote, le président infoi'me l'As-
I SlèHlbtéé qU'é'n ûrbjeï ''de loi sur l'ehtreppt 
^dé'Bércy a été:déposé au bureau. ;."• ' 'T I 

Après fe' vote, M. d^seaux \Ae W Seine-
Inférieure) demande le rappel d'une loi réla-i 
'tfvé^'ïà mtitiv nïàfcharidè. , -

i ,'Ét. le garde des sceaux monte a la truiuno, 
, et y lit uu décret impérial qui do t la session 
extraordinaire et ouvré la session ordinaire. 

o . ; » M n l T; .. . . S» •/•' IT 

1 H . Schneider-cède le fatrteiil deï« ^rgsH 
Nent'é1 M colbrié^ Régdls,' dbyèn d'âge,'qui 

apiélle ' cbmm'e feedrétaires du ^urëafllftt-o-, 
.'visolre 'tés prttfs' jeunes rneérbrés dcrasseni-
f :biêe'(MM.IdcfMbù,ehy eïïiuyot^-Mo'Wpayljodjt)-

COUR D'ASSISES D E L A S E I N E 
Présidence de M. le Conseiller Thévenin. \ 
!.. . .: _____ i l : ' r i t .1 

Suite et fin de l'audience du mardi 28 
décembre lib I 

Affaire TIIOPPMANIV 
Suit Assassinats. — Vols et faux en 
, écriture 

. t • 

Le retentissement' qu'ont eu les crimes 
de Pantin égale l'horreur qu'ils ont inspirée. 
Rarement uri nombre aussi considérable de 
victiihes était' tombé sous; le fer homicide. 
Les assassins de Labastide Besplas qui. une 
nuit massacrèrent à <*oUps' ds hache le m/aitqe 
du çhateu, un domestique et deux servantes, 
1*5 assassins de Saiht-Cyr, près Lyon, qui 
iuèrent la grand-mèré, îa fille et la petite 
fille, Ont laissé des traces douloureuses dans 
l'a mémoire de notre pays. 

Mais les crimes d'Herrenfiûg et' de Part-
titf ont effacé, par l'énergie sauvage àv^c 
laquelle iL<r'dnt été accompîté, tous les ta
bleaux sanglants que les. criminels avaient 
jusqu'à présent offerts à nos yeux épou
vantés. '' 

Le Bramé, qui n'a peut-être qu'un sacri
ficateur, a été ourdi avec tant de pièges, il 
a été préparé avec tant de combinaisons 
d'une précision toute mécanique, qu'il devait 
particulièrement fixer l'attention. Et puis, 
cette mère assassinée entre ses deux enfants 
quj l'implorent, le sangfroid et l'audace du 
meurtrir qui revient chercher ses trois au
tres victimes confiées comme dépôt à un 
cocher qui aurait pu entendre cette nouvelle 
tombe qui se ferme à quelques pas de la 
tombe de Gustave, tout cela donnait a ces, 
crimes une, physkmoprno qui devait surex
citer le sentiment publie et convertir ensuite 
cette émotion fen une insatiable curiosité- ' 

Jamais autant de pièces à conviction ne 
s'étaient étalées sur les tables de la Cour 

[ d'Assises.' Un greffier a eu 1» &91J?. avant, l'au- ' 
dience, de classer toutes ces pièces et de 
les. g£eigpêr,:'> suivant, tes' é^y5e,ncèfe vdp la 
discussion. Lo© vrtements de çluiquc victime 
sont mis séparément. Ces effets ont été sou-
mi» à 4es précautions hygiéniques, cepen
dant il s'échappe de cette étoffe imbibée de 
sang et de' cas plis oà les caillots s'étaient; 
accuthulès» dçs exhalaisons peu agréàliles. 

vmia la" robe dé soie et'la chemine, de 
M"* Kinck, ici ce sont les vêtements dé ces 
niallreweux enfants rangés par1 âge;- onaper-
çdhvifr dessous lès pantalons dont les bou-
ton* de métal portent le nom de Thomat fils 
atné àXàtlbafJr. ' ' •'•' • ' 

Ici, on ne peut regarder sans émotion 
eettè réfie *leu ctair dont la petite Marie 
Hrfrtêttsfe était paréei-'Voici. son chapeau 

\ dont lefond «ht ono sorte de tulle et la bord, 
une bande de velours noir sur laquelle est 
pesé un brin de bruyère d'un vert:, des plus 
vifs, ses petites bottines aux falons usés 
iur le côté et «ouvertes de boue sont encore 
là, awprès de ce morceau de pain et de cette 
tranche de saucisson recueillis dans ses 

'mains. Enfin, ce sont des caisses, des paquets, 
des malles à l'infini. Viennent ensuite les 
instruments du crime i une pelle à charbon 
de terre, pelle toute neuve ooaverte encore 
é'un veraife;-noiir etqùiauraservie.àjcreuser 
lès tombes idans m».lierre déjà remuée par 
la charrue; une petite pioche nommée dé-
cintroir avec laquelle, il aura frappé; ses 
victimes. Un quincaillier a recqnnu cas objets 
comme il a reconnu Troppmann qui les lui 
avait achetés. .14-
J"ÎJi*oautre pelle e t une autre pioche de 
graflde dimension cette1 fols attirent-les re-
garàs, mrfis ces instruments ne sont ici que 
cémmje point tte^coalpâraisen et pour repré
senter detrx'outils • dii même genre, qu'un 
taillandier vendit vers te 19 à nn inconnu. 

Ce céNitéàti dent la léme est aux trois quarts 
enveloppée dans un papier, est-eelui qui aper
çait ^fésquë'dé'pttrt'enpart Gustave Kinck. 
là "lamé èsl Foingue et le métal' ei'tommufn 
qu'on diraitdë 1* tôle. i •.'! 

Le manclré" arrondi est, en corne et le poli 
»de ses surfaces, annoftee qu'il avait été fré-

S
q^mmrmt'rhamé,-'un autre couteau, trouvé 
Yes dé'-rà1 fOsse "dë»!six cadavres, h'a plus 
fei^.me; il rie reste qq'uh manche carré avec 

dif'sahVdans les inteVstïces. ' 
Les bocaux renfermant les organes de 

Jc'àrt, Rihek' sont1 déposés parmi les antres 
piéces.°Whe grafhdè émotion s'est manifestée 
diihs'la saîleéft mémént où des gàrçdnso'Bt 
apporté' ces dérnters'Ohjets. . • 
' .'.JwE plan en relief de Pantin devait néces
sairement figurer sur là t̂ b ê des pièces à 
conviction. -Ca travail si fiâfclemc'tit cxécdté 
distrait un peu dés îm'préisiorts tugdbres'que 
jeausent les autres pièces. 
" Dès 9 Heures du .înatip, lès^ curieux af
fluaient au Palais 
djerâi4jë'ure1,anrêst. 
d4i|toboui-t;'ée,despec „, _, 
de ieuué's avôCaÇs sèj, précipite voùl h 'coup 

'd'ans uh. couloir dû' ïa salle, y çàifsé Un 
moment-dp désordre' et ôbstroe, r^ bifeutà-
t i o ^ l Ç é . n^st.Qu'aux cris dfeV'ASratidWÈM 
avance^! çtué. te¥tc'>Varaiace se rond peu à 
pe.u et "trouve, non à, se placer, malsf^ se 
tasser. , .; , " '." ' . ' ' , , 

Auchhfe name h'avété admise dans le pré 
iréi éellës1 dtf ont "ptt entrer dans, la sâu< 

Y>b 
91», I. 01 

LOUIS D'A,RCI* I 

, _̂  

tOiréi 
ont été placées, aux, premiers'baiifcs_f•devant 

r ceHl* rnfoiï ^ destinés âur tëmoinsv. On ffcn • 
tend de. toutes parts que'des réclaittatlbnSau 

r'Wijètfaes blàces. : ^ ' ' '•''"' ! " • - 1 

De nombreux magistraU et ^ ^ ^ ^ ^ 
naires publics ont pris place derriWfciW».. 
sièges de la cour.. 

A dix heures et demie la cour est ao-
n°!«ve ie procureur-général Grandperret est 
au^s i égeX riimistàre public, as^sté de M. 
ravocat-général Merveilleui-Dny^haux. 

M' Lachaiid prend place au bané de la dé-
f eAprès le tirage du jury façcttsé estintrO-
dûit^Getté arrivée ' produit' Uflc^ sensatgi 
immense. Tout le monde se levé spontané 
ment* pour satisfaire sa éuriôsUe. 

Troppmann est un tout petit homme, aux 
formè^frêlès et juvéniles. Sa fig^e est 
imaiarie et fatUuée ; son teint nest pouriani 

ÏÏTSK -ft£V Hja- ; • • ' ^ œ 
les bords. Son regard s a n 8 : . ^ ^ ^ 
semble peu assuré, peut-être à « « * • « « * * 
foule immense qui le considère r ^ toUrte 
ses yeux plus volontiers « r e les membres 
du jury. Vil de facer TroppminUv *™%e* 
d'un enfant; l'énergie de ^ . ^ g r W ^ S 
manifeste plutôt p'y ' l'expreSsiOU de so» 
P r Son nez aqailin et qui n'est pas dénué de 
finesse, se rattache vigoureusement * u« 
front très-dévelopOé. Son cei ferme ajoute 
à la force qu'exprime ce profil. 
' Lé bas dé la tête de Tiopprhann est v u -
gaire, fuyant, bestial ; sa ttiacWirer est V£-
pendue au crâne comme çefie ti «jne b«te 
fauve. Ses cheyeux abondants sont Tetevcs 
sur son front et derrière ses w e ^ ^ K " 
léger duvet couvre sa lèvre supérieure ei ie 
tour de son visage. •' ' ' • _„ .„ , „,*„•. 

*Quant au costume de l'accusé, c « J celui 
d'un ouvrier. Il a une 'edin^te noire ton 
peu passée, un gilel de v^ours dé couleur 
foncée. Sur sa cravate vient se rabattre son 
col de obemtsc, laissant apercevoir un- cou 
allongé qui porte fièrement Sa: tête. 

Six gendarmes sont affectêVà Ta gar-dé de 
Tuoppmaan. '•,""•'" . i_«- , 

'La Cour s'adjdint nrt conseiller *«P"P***ie.n*' 
taireV 'vu la longueur présumé: des débats. 

M. le greffier Commerson donne ensaite 
lecture de l'acte d'accusàtioti'. l 

" Cette lecture ne semble produire aucune 
impression sur l'accusé: J l l'écoute preyfUe 

' avecindiffêrence.ipê.ne auq p*assàges-tes plus 
;odieux*et d.éâ* phis sanglants, de cet expose 
de ses cFÏpncs» - * 

Cependant il faut convenir que vers'res 
deux tiers de la teeture* quand . l>Çte ffaç-

^ ^ ^ ^ ^ • ^ relatives à la 

• i . ' ^ . J ; 

visiblement et son visage pâlit, nftfis son atti
tude ésttouïodrs de'ia-'pins grande immo
bilité. • - ' '' \ 

MM. les jurés semblent considérer trfes-
attenthrement l'accusé lorsque le greffier lit 
les détails rèlstifa Arassasslnat^delaimôre 
et des deux plus jeunes enfants qui .pous
saient les bris de t Maman! maman !.Tropp
mann n'en parait pas plus ému; il titnt aos 
yeux fixés sur le parquet. 

L'appel des, témoins est fait ensuite et on 
les fait rot'rer dans lour «aile. 'A, cerUins 
noms.qui onj) été souvent livrés à la publi
cité, l'es curiaux se »enehont pour les aper
cevoir. Les noms de Langlois, de Ferrahd et 
de Çanguel ^rtout , • sont, l'objet dj'nn tong 
brouhaha. 

INTERROGATOIRE DE TROPPMANN. 

(L'accusé déclare d'une vqi* ferjne se nom
mer Jean-Baptiste Troppmann, demeurant à 
Cernay, être mécanicien et égé|de 20 anç. 

Lorsqu'il se lève pour répondre, aux ques
tions du président, il est obligé de poser ses 
mains sur la barre qiii . te,;'sépare de la dé
fense ; ces mains sont plates, et osseuses, 
ses bras d'june longueur démesurée, et, bras 
et mains semblent avoir été faits pour saisir 
W,briser,,uap;proie..-Cotte- idée de se 'force 
que donne, celte construction particulière, 
peut influer^ sut " l'opinio* de veux qui ne 
pensaient pas que Troppmann ail des com
plices. 

, M. le présidant : Troppmann il paraitquc 
les affaires.de v^fO'Pèrei aiiprèa duquel vous 
viviez à,,Cernay, étaient dans un mauvais 
état ; il était constamment squs le coup de 
poursuites, Xptrq,mère,.que yousavezTendue 
si malheureure, avait pour^ vous una. prédi
lection marquée. Dès, votre jeune âge vous 
avez manifesté un singulier caractère,, vous 
étiez mulancolLque, peu communjeauf, sans 
amis. Déjà vous partis^ de vo» projets, de 
vos fortunei», Vou^ étiez ^.'une. v»l/mce e^-
itrême., Ep vo^i un, ,ex«8apicj-f wo*.travail
liez avcci.>q^r#j, frénç Edmond^ aujourd'hui 
militaire, vous avez levé un couteau sur lui et 
l'avez laissé tomber sur son front qui a été 
Couvert [de sapg,^ÉdiUOo4, alors, vo|isadit: 
.Ti^'.p^pn ,second.Caïn. Il ajoitfa. ep parlant 
dé vous,.c'est un chien qui mord. • 

L'acCusé;; Ça fait e»t4ne?Mict, S'il, l'a dit, 
il n'a pa> dit vrai. - • ' 0 , J -, , 

. D-*n1deçamljre 186S. ijotce père vous a 
envoyé à Paris pour, installer des machines. 
Vous ayep rencoatré là un de.j^sfcbmpa-
triate^ Gaspard. 'A.véc lui .VQUS avqz logé 
pr es, du ; clieaiin vert, pr^s'., de ivetçbamp OÙ 
vous deviez enterrer vos-victimes,. Là, .de 
ipême qu'̂ t (^pay.jv^us^viviez.prfjsiâufi-fieul 
et dans xejs.- rare* énjrp^iens que, vous aviez 
avec.Gaspard'et un aûtr».nominéfArop, vqus 
parliez toujours de vos projets de forfuae. 

Ensu i t e , .^ même que wus.^viafBjété en-
ypyei^-Pant'p pî r,'Vqtr^ pèrpr,,,il vous avait 
enyové a Roubaix pour monter des' niaclii-
bes.jiàrjVous éiie^. tràs'b^ajbile* Ôue;*vous 
donnait votrte père 1 

' ' is< Un L'accusé Je a'awai^ pas d'honoçaifcs* 
!i : >>>Y. 

affaires.de

